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glise cathédrale. Le roi, le clergé, la cour, les magistrats
et le peuple v assistaient. Bérenger célébra pontiheale-
ment la Messe, au milieu de laquelle saint Raymond
prêcha. Après avoir prouvé la nécessité de l'établisse-
ment du nouvel Ordre et les avantages qui en revien-
draient à toute la république chrétienne, le Saint donna
l'habit religieux à Pierre Nolasque. C'était l'habit de son
Ordre avec cette différence que la chape était de couleur
blanche. Le roi Jacques voulut que les religieux portas-
sent à leur scapulaire un écusson aux armes d'Aragon,
facées d'une croix d'argent. Il donna pour première
maison à Pierre Nolasque l'hôpital de Sainte-Eulalie de
Barcelone, et plusieurs grands seigneurs aidèrent de leurs
libéralités le nouvel établissement. Tels furent les pre-
miers succès de cet Institut que, onze ans plus tard, par
une bulle donnée à Pérouse le 18 janvier 1235, Grégoire
IX approuva sous le nom d'Ordre de Notre-Dame de la
Rédemption, ou, comme on dit en France, de la Merci.

La pensée généreuse du père avait donc été réa-
lisé par le fils, mais plus ample, plus vaste, plus univer-
selle : c'était un Ordre /ou/ en//er qui se fondait pour le
rachat des captifs.

Les frères prêcheurs, par la volonté expresse de la
Vierge Marie, se voyaient appelés à présider à la nais-
sance de cette nouvelle famille religieuse, fondée sous leur
patronage, et fille elle aussi de saint Dominique, par saint
Raymond de Pennafort ; elle était redevable à celui-ci de
sa législation, et pour une part de son existence.

A l'ombre du grand chêne et de sa sève, avait germé
un rejeton nouveau.

Fr. LAUnRNT.


